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Chambre des Beprèsentants. 

SÉ..\~CE DU 31 MARS 1854. 

CAISSE GÉNÉRALE DE RETRAITE FONDÉE SOIJS LA GAUANTIE DE L'ÉTAT. 

RAPPORT 

SUR LA SITUATION DE LA CAISSE, AU 31 DÉ<.:EMDHE !853. 

Bruxelles, le 28 mars 18M. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de communiquer à la Chambre le compte rendu publié par 
la commission administra live de la Caisse générale de retraite, en exécution de 
l'art. 20 de la loi du 8 mai 1850, sur les opérations de la Caisse pendant l'exer 
cice 1853 et la situation <le l'institution au 31 décembre dernier. 

Vous trouverez, Messieurs, à fa suite de ce compte rendu, le procès-verbal 
de la vérification des comptes faite par .i\lessieurs les délégués des conseils pro 
vinciaux , qui ont constaté la parfaite exaeti Lude des écritures. 

Tous les faits qui méritent d'être portés à votre connaissance se trouvant expo 
sés dans le compte rendu de la commission administrative, il ne me reste, 
Messieurs, qu'à remercier celle-ci du concours actif et éclairé qu'elle prête au 
Gouvernement, et auquel le comité de vérification a déjà rendu hommage. 

Le Ministre cf État, Gouverneur du Brabant, chargi 
temporairement du Département des Finance«, 

LIEDTS. 
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CAISSE GÉNÉRALE DE RETRAITE, 

COMPTE RENDU 
Dt5 

fJPÉRA. TIONS OE L'EXERCICE 1855, 
E1 

El\10SÉ DB Li SITUATION AU 1er HNYIEl\ 185-l, 

PII.ÉSl,NTÉS A MESSIEUI\S LES MEMfiRES DES CO!'ISEILS PI\OVl!l'CU.UX 081,ÉGUÉS 

POUR LA VÉRIFICATIO!I' DES CO:t!PTES. 

Le règlement organique de la Caisse générale de rel raite, approuvé par 
arrêté royal du 5 décembre 1850, porte à l'art. 27 : 

» Lo Commission (administrative) est divisée en deux séries. 
« Tous les deux ans, les membres de l'une des séries cessent de faire partie 

» de la Commission. 
,, Uo tirage au sort détermine les membres composant la première série. ,, 
Les opérations de la Caisse ayant commencé au mois d'avril 1851 , il y a eu 

lieu , dans l'année qui vient de finir, de pourvoir au renouvellement partiel de 
la Commission. 

Le tirage au sort auquel il a été procédé a désigné comme membres sortants 
l\I M. De Brouckere, Cans el Visschers. Un arrêté royal du 22 mars 1853 
(flloni"teur belge du 25, n° 84) a renouvelé le mandat de ces trois membres 
pour le terme de quatre années, qui ont pris cours au }er avril suivant. En 
conséquence I la Commission administrative se présente devant vous, Messieurs, 
telle qu'elle s'est trouvée composée depuis le début des opérations de la Caisse. 

Le bilan que nous avons l'honneur de vous soumettre à la suite du présent 
rapport, en exécution de l'art. 20 de la loi du 8 mai 1850, qui institue· la Caisse 
générale de retraite, indique la situation de l'institution au 31 décembre 1853. 
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A cette date 1 la Caisse possédait une inscription nominative de 
la dette belge à 2 '/, p. °/o ~ au capital nominal de 487 1000 francs 1 
valant au cours du jour ( 53 7 /3) la somme de . . fr. 

Il lui était dù par le Trésor public et par le caissier de l'État. u 

262,311 2a 
7,141 72 

Faisant ensemble. . fr. 269,512 97 

A la même époque, la dette de la Caisse envers les déposants ne s'élevait, en 
principal el intérêts , qu'à la somme de fr. 261) 94 02 es, à 
savoir : 

Versements faits pour la constitution de rentes, déduction 
faite des sommes perçues pour frais d'administration. . fr. 

Suppléments payés pour frais de funérailles . . (( 
Versements partiels destinés à la constitution ultérieure de 

rentes, y compris le fonds spécial formé en faveur du personnel 
de la Banque Nationale, dont il sera parlé plus loin. <t 

251,413 65 
2,372 ~l 

Ensemble. . fr. 261)94 02 

Connue on Je voit, la Caisse possède, en numéraire et en inscriptions de rente 
sui· l'État: des valeurs plus que suffisantes pow· faire face à tous ses enrrarremcnts 
envers les assurés, engagements dont l'exécution pleine et entière est garantie 
subsidiairement par l'État, aux termes de l'art. }cr de la loi du 8 mai 1850. 

JJ est à remarquer aussi que les inscriptions de rente appartenant à la Caisse 
produisent un intérêt effectif de 4.64 p. 0to, tandis que les tarifs en YÎBueur 
sont calculés au taux moins élevé de 4 1/2 p. O/o, c'est-à-dire que les capitaux 
placés par la Caisse produisent des intérêts supérieurs à ceux dont elle-même 
tient compte aux déposants. 

Au 31 décembre 1852, le nombre des déposants était de. 686 
Ce nombre s'est accru, pendant l'année 1853, de . 486 

cc qui le portait, à la fin de l'année dernière 1 à . • l 117? 
Ces 1,172 déposants se subdivisent , suivant l'âge qu'ils ont atteint dans l'an 

née de l'inscription, de la manière suivante : 

D 

;,;ouBRE 
DES nivouns l"SCIIITS •~-=T en tS::-r:= 'IOTA! •. 

: 18 à 25 ans . 58 68 95 221 
25 à 35 • 52 139 133 324 
55 à 45 • .fü 173 153 355 

45 à GO " 19 128 125 272 

--- --- --- 
Ton.L 178 508 486 1)172 

Le tableau ci-après indique la répartition des mêmes assurés suivant le sexe 
el la profession : 
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1 
PROFESSION. llom11ts. 1 , ... ~ Total. 

1° Artisans soumis au droit de patente l 
ti l 7 . . 1 

20 Ouvriers non patentés . . • j 793 !)(; 88!/ 
;;• Gens à 1;ai;es . 46 53 9!1 
-i"· t:J1lli1•a1c11rs . 3 2 :, 
[;• Commerce. 2 s :i 

G• Professions libérales (membres du clert:é, instituteurs, méJecins, artlstes, 
2 4G candidats notaires, commis de maisons Je cr>mmercc, etc.) . . . . 44 

7 · Service public civil (employés de l'État, des prorieces ou des communes). , S2 . 3'.! 
8• Armée. 12 • 12 
!>• Sans profesnon . 10 67 11 

TOTAL. . i !>48 22,i 1,172 
1 

On voit, d'après les indications qui précèdent, que le nombre des ouvriers 
non patentés et des gens à gaffes est au delà de cinq fois plus considérable 
que celui des assurés de toutes les autres professions réunies. 

Les ren les constituées s'élevaient, au 31 décembre IB53. à la somme totale 
de 75,840 francs, qui se répartit, suivant l'ëlffC fixé pour l'entrée en jouissance 
de ln rente, ainsi qu'il suit: 

AGE ~"IXÉ Rf.!'iTES t:0:'1.STITd:F.S 

1 
.._ -------- . - - Total. 

pour ~·t"tt.ldt en )oulu.1n(c de b. UPlc:. en 111:S\. en IS!:2. \ en 18!';~ • 1 

' 
\ 

1 
55 ans . 13,812 1-'i,6i6 12,G4S ·11,ISG 

GO ans • -i,95G 1 6,G-3G 8,5!!2 ~0,18-f 

m, ans . 1,Hi2 ï,404 5,00-i 14,520 

---- '-- 
ÎDTAL 10,020 28,ïlG 1 27,20-i 75,840 

l i 

Les recettes cle l'exercice 1853 s'élèvent à la somme de fr. 96,:?.-59 99 c•; :1 
savoir : 

Dépôts convertis en rentes . . fr. 
Suppléments payés pour frais de funérailles cl <l'inscription. (< 
Dépôts destinés à la constitution ultérieure de rentes . t< 

77~902 ï7 
l :234 1 ~5 
6,917 -VA- 

ENSEMBLE. • fr. 

1 n térêts des inscriptions de rente appartenant à la Caisse . 11 

ÎoTAL DES RECETTES. . fr. 

86,0?54 36 

10:205 63 

96,259 99 

La somme <le fr. 86,054 36 c', reçue pour la constitution de rentes et pour 
frais de funérailles et <l'inscription, se répartit, par province et par bureau de 
recette: de la manière sui Yan te : 
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PROVINCFS. 
Bneau 

DE a!CZTTE. 

Montant 

Df5 JIECETTES. 

Tobl 

l>.&8 PBOYl~C!. 

, Anvers . 

Anvers . • ~ l\latiol:$. 

1 Turnhout . ! 

Brabant. 

Brutclle5 

\ Gen~ppe 

j Lounio. 

· ,·; Ni,clles. . . . 

S•-Josse-ten-Noode 

Tirlemont . 

j 
• 1 

1 

. ! 
; . i 

. 1 
1 

. l 

. i 
Bruges . 
Courlr.ti 

Ftanore occidentale. . ~ Harlebeke 

Menin . i 
Ypres 1 . l 
Gand . 1 
Alost. 1 .Flandre orientale. . ( 
Audenarde. 1 

! 
S•-Nicola.s . 
Mons 
Ath 

358 80 

167 44 

171 29 

37,250 04 

103 96 

730 53 
4,557 00 

1,;s20 60 

482 '57 

1,120 49 

961 18 

111 • 

t,052 46 

412 75 

ti!J7 53 

I 44,47~ 36 

1 

I 
3,ti4fl 811 \ 

\ 

51409 IS 

Hainaut. . . . . . . . . . . 

Liégc. · · · .. 

Limbourg .. 

Luxembourg . 

N11mur . 

Charleroy . 

Gosselies .

1

, Lessines. 

Sc~e~e. 
S01&a1es 

1 
Thuin . 

1 

; Tournay 

! Liê&c . 

~ Chênée . 
Jlu1 .. 

( Landen . 

1 Yerriers. 

. i 113sselt . 

i S'-Trond 
. \ l\13rcbe . 

1 

Namur. 

Andenne 

Florcnoc 

Rienne . 

3,135 12 

1,221 36 

1,065 56 
71 14 

3,237 66 

1,697 60 

3,305 40 

90-i 77 

4,0~ 84 
142 33 

988 34 

25 46 
103 97 

4,9!0 01 
551 10 

941 84 

122 22 

2,292 22 

101 74 

598 40 

'l,774 00 

3,020 33 

343 70 

321 75 

424 61 

Tom <i,!~. . . . . . f,. j •• ,054 "' -· 

1 
1 
t 

\ 
i 

14,4211 ,j2 

8,82-i ~() 

700 14 

2,774 OG 

5,010 50 

Parmi les bureaux dont la nomenclature précède, il s'en trouve un , celui de 
Rienne (province de Namur) 1 qui a été aouveHement établi, à la demande d'un 
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déposant, par arrêté de M. le Ministre des Finances du 30 aoùt 1853 (Moniteul' 
belge du 11 septembre, n° 254). 

Sur 137 bureaux ouverts au public, on en compte seulement :rn, c'est-à-dire 
2 sur 7, qui aient reçu <les dépôts pendant l'année lfü53, et, comme les années 
précédentes, le bureau de Bruxelles 1 uuuuxé ù ladmiuistratiou centrale de la 
Caisse, est compris pour près de moitié dan-. la recel Le totale. 

Ce rapprochement suffit pour montrer que l'institution est encore très-impar 
faitement connue et appréciée. Ilcstreiute aux seuls moyens officiels de publicité, 
l'administration en a tiré tout le parti possible. Elle a saisi toutes les occasions 
qui se sont présentées de si1311ale1· aux pères de famille, aux chefs des flt'andes 
entreprises industrielles ou commerciales, aux associations ouvrières, les avan 
tages et la sécurité qu'offre la Caisse, ainsi que les différents moyens d'encourager 
el de faciliter la participa lion <le ceux qui onl intérêt à lui confier leurs épargnes. 
Mais on comprend corn bien la publicité officielle est insuffisante, lorsqu'on 
s'adresse aux masses. li n'est pas douteux que si la Caisse, faisant payer plus chè 
rement ses services, rétribuait nénéreusemenl ù son tour des acrcnls chargés 
d'aller au devant des souscriptions, de les prornquer, le chiffre des rcceucs al tein 
drait bientôt des proportions tout autres. ~IJis le succès 11e peul pas ètre acheté ù 
ce prix. Mieux vaut pour l'institution subir le sort des caisses d'épargne, que nous 
avons déjà montrées obtenant à araud'peiue, au début de leurs opérations, quel 
ques rares dépôts, en même temps que les loteries engloutissaieut des millions. 

Nous rappellerons, <l'ailleurs 1 que le Gouvememcnt ne s'était pas fait illusion 
sur les résultats qui pourraien L être obtcn us pendan l les premières an nées 1 si 
le maximum de rente était fixé trop bas, comme il l'a été réellernent , pour at 
tirer les dépôts des personnes habituées à quelque bien-être. 

cc Je pense, >> disait 1\1. le Ministre <les Finances en séance de la Chambre 
des Représentants du 17 décembre 1849, .:, qu'il est de l'intérêt bien entendu 
)> de la Caisse que le taux des rentes à acquérir ne soit pas trop bas. li fout 
n que certaines classes de la société, plus éclairées , comprenant mieux le but 
» de l'institution, soient intéressées à celle Caisse, si l'on veut 'qu'elle profite 
)) aux classes inférieures. C'est à la longue, c'est après un temps qui probable 
>> ment n'est pas encore très-rapproché, que nous aurons une participation 
n considérable de la classe ouvrière. 

» Si une partie de la classe moyenne, une partie de la classe bourgeoise, les 
» artistes, les artisans sont écartés de la Caisse, parce que la rente qu'ils au 
>) raient à acquérir sera il absolument trop minime, il r1'y aura pas d'enseigne 
» ment au profil de la classe ouvrière. Si 1 au contraire, la classe que je viens 
,i d'indiquer s'intéresse à la Caisse, elle provoq_ucra les classes inférieures à y 
» prendre part aussi. C'est là un point ll'~s-importanl poul' le succès de l'en 
,i treprise. » 

Malgré ces observations, le maximum de rente fut réduit de 1/200 à 720 
francs. Ce qui arrive ne fait donc que justifier les prévisions du Gouvernement. 

Hâtons-nous d'ajouter que si les opérations de la Caisse, considérées dans 
leur ensemble, n'ont pas acquis jusqu'à présent une grande importance, des 
résultats partiels très-satisfaisants ont été obtenus partout où quelques efforts 
ont été tentés pour encourager les constitutions de rentes. Nous nous bornerons 
à citer deux faits, qui suffiront pour faire apprécier les services que pourra 
rendre l'institution 1 lorsqu'elle sera mieux connue. 
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Nous avons publié, connue annexe au compte rendu des opérations de l'exer 
cice 1851, le règlement de la caisse instituée par Ml\l. Forlamps eL Oc pour la 
constitution de rentes, par l'intermédiaire de la Caisse générale de retraite, au 
profit des ouvriers de leurs usines d'Eysingen. Le revenu <le cette caisse se com 
pose du produit des amende'>, des excédants de recette d'une caisse de secours 
mutuels en cas de maladie, et <les intérêts de l'avoir disponible. De plus, l'un des 
chefs de l'établissement accorde une prime d'un p. 0/o du salaire à tout ouvrier 
qui consent ù un prélèvement au moins écal, destiné à l'acquisition de rentes. 

Au mois d'octobre 185 l, date de l'adoption du règlement, 223 ouvriers des 
deux sexes remplissaient les conditions déterminées pom pouvoir participer au 
fonds destiné ?1 la constitution de rentes. 

Voici maintenant les résultats obtenus à la fin de l8i>3, c'est-à-dire au bout 
de deux années : 

1 ouvrier avait acquis une rente de fr. 
1 
1 
2 ouvriers avaient chacun 

90 

13:2 fr. 132 
96 96 
36 36 
,18, ensemble 96 
24, - 2,160 

TOTAL. . fr. 2,520 

De plus, 11 ouvriers avaient fait chacun un premier versement de cinq 
francs, 

et 10 autres avaient accumulé la somme nécessaire pour l'acquisi 
tion d'une première renie de 24 francs, lorsqu'ils auront 
atteint l'âge de l8 ans, avant lequel ils ne peuvent pas 
participer à la Caisse de retraite; 

En sorte que 116 d'entre ces ouvriers possédaient une réserve pour leurs vieux 
JOlll'S. 

En outre, cinq personnes attachées aux bureaux et à la maison de M ~J. For 
lamps cl Ci~ avaient acquis des rentes s'élevant ensemble à la somme de l,'.21'.2 
francs: comprenant une rente de :rno francs et une autre du maximum de 720 
francs. 

Une des positions les plus enviées est sans contredit celle du fonctionnaire 
public: à cause de la perspective qu'il a d'obtenir une pension lorsque l'.ige et 
les infirmités l'auront rendu impropre au travail. Que l'on examine cependant à 
quoi se réduit celle pension, et l'on verra qu'il faut. en aénéral, de longues années 
de service pour atteindre les chiffres que nous venons d'indiquer. Ainsi, pa1· 
exemple, pour un employé qui aurait joui, pendant les cinq dernières années, 
d'un traiterneut annuel de 900 francs , la pension ne s'élèverait qu'à fr. 13 84 c' 
pour chaque au née de service, c'est-à-dii e qu'il devrait a \'OÎI' rempli ses fonctions· 
pendant 26 années, pour obtenir une pension annuelle de 360 francs. 

Il est à remarquer aussi que la loi sur les pensions civiles exige, en règle géné 
rale, 65 années d'ùgc et 30 année» de service pour l'admission à la retraite des 
fonctionnaires el employés 1 ù moins que ceux-ci ne soient atteints d'infirmités 
qui les mcllcnt hors d'état de continuer leurs fonctions; tandis que les rentes 
flUC procure la Caisse uénérale de retraite prennent cours à 55, à 60 ou à 
fü ans. 
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Si l'on compare donc la situation <les employés de l'État à celle qui est faite 
au personnel de l'établissement que nous venous de citer, et dans lequel les 
salaires sont uénéralemc11l très-modiques, on doit renarder comme très-satisfai 
sants les il\ïlUlaucs fjUC procure la Caisse. 

Cc qui a été possible à ~1M. Fortamps cl C" cl à quelques autres chefs d'in 
dustrie peut être obtenu partout ailleurs, el, pour peu que l'on veuille être 
attentif aux résultats que nous constatons chaque anuée , il est permis d'espérer 
que la participation à la Caisse rrénérale Je retraite deviendra bientôt la règle 
pour toutes les entreprises industrielles de quelque importance. L'intérêt même 
des patrons, à part toute considération d'humanité cl de bienveillance, les e11ga 
t,era à favoriser celle participution , puisqu'elle doit les affranchir <le la charge 
<les secours que l'on ne peul guère refuser I1 d'ancieus serviteurs infirmes, 
lorsqu'ils se trouvent dénués d,: ressources. 
~ous avons fait connaitre, dans notre premier rapport, le règlement adopté 

par la ville d'Ypres pour la formation d'un fonds spécial, destiné à fournil' des 
livrets de la Caisse JJénéralc <le rel mite aux élèves lauréats des écoles coinmuuales 
cratuitcs. Cc rè1Jleme11t, 11ui a été adopté 11'. 1 :-.S octobre 1851, limite à 200 francs 
p,11' uuuée la dotation accordée par la , illl' a u fontis spécial. Cependant. 1 <lès le 
;31 décembre dernier, seize jeunes rrcns avaient obtenu des livrets, et les rentes 
constituées à leur profit _ au moyen des subsides de la ville et de leurs propres 
épargues , .,uumenlécs dans quelques cas d'une modique subvention <le leur 
patron, s'élevaient ensemble à ï68 francs. Six <le ces jeunes uc11s occupent <les 
emplois très-subalterncs ; les autres soul ouvriers. Les rentes inscrites en leur 
110m: qui Lou les prendront cours à l'â(}C de lfü ans, se répartissent comme il suit: 

1 rente s'élève à . 
1 
:~ autres sont de fr. -',8 chacune, soit ensemble 
~ - :~6 
7 

To1u. 

. fr. '.204 
108 
1-H 
144 
Hm 
- 

. fr. 768 

Un rapport adressé au Gouvernement par l'adrniuistration de la ville d'Ypres 7 
et dans lequel celle-ci se félicite avec raison de la mesure qu'elle a prise, se ter- 

. . . mrnc arnsr : 
(( On remarque avec satisfaction que les jeunes gens qui ont obtenu des 

» livrets de la Caisse Bénérale <le retraite se distinguent par leur bonne cou 
>> duite, par leur manière honorable de vivre 1 aiusi que pai· leur esprit d'ordre 
» et <l'économie. Les maîtres chez lesquels ces jeunes gens travaiilcnt en sont 
,, Fort satisfaiis ; aussi presque tous se trouvent encore aujourd'hui chez les 
>1 patrons qui les ont pris au sortir <le l'école. >J 

De même que les années précédentes: nous sommes heureux Je pouvoir 
signaler <lifférenles mesures prises par l'autorité provinciale cl communale 1 

dans le but <le faire apprécier du public les aYantarres des constitutions de 
rentes pa1· l'intermédiaire de la Caisse. Ces mesures onl été prises aénéralemenl 
sur la proposition des conseillers provinciaux délégués pour prendre part à la 
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vérification <les comptes annuels, cl qui ont été mis ainsi tout particulièrement 
à même de se convaincre du degré de confiance c1ue mérite l'institution. 

Comme cela s'était fait déjà précédemment dans la province de Limbourg, 
en faveur des secrétaires communaux, le conseil provincial de Liége a porté 
au budget de la province une allocation destinée à l'acquisition de livrets au 
profit des commissaires-voyers qui, pa1· leur zèle el leur instruction, auront 
acquis des droits à une uralification extraordinaire. 

De sou côté, la députation permanente du conseil provincial d'Anvers avait 
réservé. dès l'année 185.2, une somme de 100 francs pour la constitution 
de rentes au profit des lauréats du concours provincial des écoles communales. 
Celle somme ne pouvait pas être appliquée immédiatement à sa destination, 
par le motif que les jeunes 3ens entre lesquels elle doit être répartie n'avaient 
pas atteint l'âge de 1B ans, avant lequel on ne peut pas acquérir de rentes. Il a 
donc fallu aviser à un mode de placement provisoire. 

Comme il arrivu assez souvent que des sommes destinées à la Caisse aénérale 
de retraite ne peuvent y être versées, par le même motif, qu'après de long~ 
iutervalles . nous croyons devoir faire connaitre la combinaison adoptée par la 
députation permanente du conseil provineinl d'Anvers. Nous publions plus loin 
sa résolution ( Annexe litt. A), qui montre comment les Caisses d'épargne peu 
vent devenir d'utiles auxiliaires pour la Caisse <le retraite. 

Le conseil communal de Namur est entré dans une voie Loule nouvelle, en 
décidant, sur la proposition de l\1M. les conseillers Namêche et Royer de Behr , 
que tous les fonctionnaires, employés cl auents de l'administration communale 
seront tenus désormais de participer à la Caisse. Les auteurs de la proposition 
ont compris que la ville trouvait là le meilleur moyen de s'affranchir pl us tard 
des charges que font peser sur elle- les pensions et les secours accordés à d'an 
ciens employés et aux veuves d'employés. Le rèGlemenl soumis au conseil com 
munal n'étant pas encore définitivement adopté, nous reBrellons de ne pas 
pouvoir le publier dès à présent. 

L'administration de la ville de Bruges a acquis l'année dernière 2:2 livrets de 
la Caisse de retraite, pour être donnés à de jeunes ouvriers cl ouvrières qui se 
distinguent par leur application au travail cl une conduite exemplaire. 

La distribution de ces livrets a fait partie du programme des fêtes qui ont 
eu lieu à l'occasion du 18e anniversaire de la naissance de S. A. R. le Duc de 
Brabant. 

Les ouvriers sur lesquels s'est arrêté le choix de l'administration communale 
étaient âués de 18 ;1 37 ans. Il a été constitué au profit de chacun d'eux une 
première rente de 24 francs , dont l'entrée en jouissance est fixée à 55 ans, et 
'lui peut prendre cours avant cet Ùl)e. si le titulaire devient infirme par suite 
d'un accident, de la perle d'un membre ou d'un organe. 

Les sommes payées pour la constitution de ces rentes ne se sont élevées , en 
moyenne, qu'à trente-neuf francs et demi. 

I\ous n'avons plus besoin· d'insister sur les bons effets que l'on est en droit 
<l'attendre de semblables mesures , et que nous avons fait ressortir déjà en par 
lant de la ville d'Ypres. 

Parmi les administrations communales qui ont appliqué <le modiques sub 
sides à montrer aux classes peu aisées le chemin de la Caisse générale de retraite, 
nous devons citer encore celle de la ville d'Anvers: qui a adopté, à l'unanimité, 
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la proposition d'instituer des prix annuels d'cncouragcmeut pour les pension 
uaires de l'hospice des orphelins. Ces prix, au nombre <le quatre, consisteront 
m livrets de 2-1 francs de rente cl d'un dépôt <le 10 francs il la Caisse d'épaqpw. 
On récompensera , au moyen de ces livrels , la bonne conduue , l'instructiou 
reli3icuse, l'application à l'étude, enfin l'ordre et la propreté. 

Même en ne s'imposant aucun sacrifice pécuniaire, l'autorité communale peul 
prêter à la Caisse de retraite un concours très-efâcace , en saisissant les occasions 
qui se présentent de recommander aux classes ouvrières les habitudes d'ordre 
et <l'économie, en les en{FlGeanl à réserver pour <les besoins réels les sommes 
qui, trop souvent, sont employées à de longues et rcgrcuubles libations. C'est 
ce qu'a fait le conseil communal de Bruxelles lorsque, i• l'occasion des mesures 
qu'il a prises pour la suppression <lu lundi perdu , il a enaa{jé. les patrons ii 
recueillir les sommes données pour étrennes, afin de les faire servir à assurer le 
sort de leurs ouvriers et des familles de ces ouvriers. 

Nous avons rendu compte, dans notre rapport du 10 mars 18;5:~, <les me 
sures prises par cinq sociétés de secours mutuels afin d'encourager la participa 
lion de leurs membres à la Caisse rrénéralc de rel raite. Deux de ces sociétés, les 
Caisses de prévoyance de Maliucs et de Mons , ont adopté <le puis des rèalcmenls 
spéciaux, ayant pour objet <l'étendre celle participation à tous les sociétaires. 
Nous publions plus loin ces rèGlemcnls (Annexes litt. B et C), sur lesquels 
nous appelons tout particulièrement l'atteutiou <les sociétés de scêours mutuels. 
Nous faisons précéder le rèGlement de la Société de l\lons des paroles dans les 
quelles le but en a été exposé par le secrétaire, ~1. le notaire A. Plétain , l'ami 
si dévoué des ouvriers, qui s'est appliqué pendant de longues années, avec un 
zèle infatigable , à étudier leurs besoins et à rechercher les moyens les plus 
ctlicaces d'améliorer leur condition. Les ouvrii-rs montois étaient déjà redevables 
:'1 M. Plétain <le l'institution d'une caisse <l'épaq;ne pour l'achat <le provision . ., 
d'hiver et d'une société de secours mutuels en cas de maladie; la mort est venue 
le surprendre au moment où, après l'adoption du I èBlement que nous repro 
duisons, il comptait mettre la dernière main à un projet qu'il méditait depuis 
lon3Lemps, la formation <l'une société pour la construction d'habitations ou 
vrières saines el peu coûteuses. 

Nous publions éaalernent (Annexe litt. D) le rèulemcnt adopté par M:\J. Vau 
den Brande et compagnie, à Sehucrbcek-lcz-Bruxclles , pour la constitution <le 
rentes, par l'intermédiaire de la Caisse rrénérale de retraite, au profil <les ouvriers 
de leur établissement. 

Nous avons à vous faire connaître encore le rè(jlemcnl adopté, dans le même 
but, par la société de chant d'ensemble dite : Société Royale des Artisans Réunis, 
instituée à Bruxelles (Annexe litt. E). L'initiative de cc rèulemenl appartient 

. à M. A. Bouillon, directeur du Cours populaire de chant de la ville de Bruxelles, 
et président de la Société des Artisans Réunis. La Société donnera chaque hiver 
une série <le concerts publics, dont le produit, au{;-rnenlé des cotisations volou 
laires des mernbres , sera appliqué il la constitution de rentes au profit de ceux- 

. ci. La Société, qui primitivement n'a mil <l'autre but que de procurer à ceux qui 
en font partie d'aeréablcs délassements, prend ainsi le caractère d'une institu 
tion de prévoyance. Elle a d'ailleurs le mérite d'avoir adopté des combinaison 
l'é3'lemenlaires toutes nouvelles el très-judicieuses, qu'il est désirable de voir 
adopter pélr d'autres associations de nième nature. 

-1 
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Nous espérions, Messieurs l pouvoir vous annoncer l'affiliation à la Caisse 
générale de retraite du personnel de la Banque Nationale. Comme vous le savez: 
déjà, M. Bischoffsheim, directeur de la Banque Nationale et membre de la com 
mission administrative de la Caisse de retraite, a versé l'année dernière une 
somme de fr. 6,B57 44 es, pour la formation d'un fonds spécial destiné à favo 
riser celte affiliation. De son côté, la direction de la Banque s'est occupée de la 
rédaction d'un règlement pour cet objet; mais nous n'avons pas appris jusqu'à 
présent qu'aucune résolution définitive ait été prise. Nous avons la coufiauce que 
la direction, consultant l'intérêt bien entendu <les personnes qu'elle emploie, 
les amènera bientôt à profiler des facilités qui leur sont offertes pou,· se ménager 
des pensions de retraite. 

De nombreux cl re3rettables exemples ont démontré, chez nous comme 
dans les pays voisins, que les sociétés de secours mutuels manquent presque 
toujours à leurs engascments, lorsqu'elles tentent d'assurer à leurs membres 
des pensions pour la vieillesse. Aussi la loi du 3 avril 1851 interdit-elle avec 
raison à celles de ces sociétés qui seront reconnues par le Gouvernement de 
rrarauti,·, en aucun cas, <les pensions viagères. Nous avons fait voir que ces 
sociétés commencent à comprendre l'intérêt qu'elles ont à recourir à la Caisse 
générale de retraite pour assurer des ressources aux vieillards et aux infirmes. La 
commission permanente instituée au Ministère de l'intérieur pour l'étude des 
questions relative? aux institutions de prévoyauce , à l'intervention de laquelle 
nous sommes redevables en orande partie des mesures que nous avons fait 
connaître, ne néGlit3e aucune occasion d'éclairer sur cc poinl les associations 
ouvrières. Aidés de son concours, nous avons l'espoir de voir se (p~uéraliser peu 
ù peu l'affiliation des sociétés de secours mutuels à la Caisse de retraite. 

Il est ù espérer aussi que l'institution , si souvent réclamée, d'une caisse 
d'épargne nationale fournira bientôt à la Caisse de retraite d'utiles auxiliaires 
dans les principaux centres industriels du pays. 

1\lais le concours auquel nous attachons pour le moment le plus de prix 1 que 
nous réclamons de nouveau avec instance 1 c'est celui des administrations com 
munales et des chefs d'industrie. Qu'ils veuillent bien examiner de près les 
avantages el les saranties que la Caisse générale <le retraite offre aux personnes 
prévoyantes, qu'ils se rendent bien compte des résultats obtenus au moyen des 
différentes combinaisons (1ue nous avons fait connaître, qu'ils s'appliquent, 
enfin, à faire comprendre de ceux qui les entourent les services désintéressés 
que linstitution est appelée à rendre, cl nous aurons sans doute à vous exposer 
bientôt des résultats beaucoup plus importants que ceux auxquels, malgré nos 
constants efforts, nous nous sommes trouvés réduits jusqu'à ce jour. 

Bruxelles: le 16 mars 1854. 

Le Secrétaire, 

ll111r . .lUATUIEU. 

la Commission ; 

C. DE BROUCKERE, prrsidrnt . 
.J.-R. llISCUOFFSIIEHJ, 
Lfo:, CANS, 
A. QUETELET, 
At&. YISSCIIERS. 



~ 
0 - ~ 
0 z 
'---' 

BIL.~i\ AHHÈTJ.t AlJ 31 DÉCEMBRE '18ti5. 

ACTIF. 

,-..,, 
M - 

Tré11or pu Mie. - Solde disponible des recettes et intérêts échus des inscriptions 
de rente acquises pour le compte clc la Caisse. 

Caf1111ler de l'ECat. - Solde des crédits ouverts en exécution de l'art. 48 du rè 
fllcmenl organique du 5 décembre J 8:S0 . 

oeue publique belge ii :a '/, p. °{.. =-Jnscription nominative de 487>000 francs 
valant> au cours du jour (53 7/5), fr. 262>:;; 1 25 cl acquise > au cours 
moyen de 53 '/,> pour la somme de 

llle11blrs et u11Ccnslles. - Somme restant à amortir 

Frais de premier éCabllasemcnt. - Somme restant à amortir 

Frai• générauw: d'1ulnlluh1,ratlou. - Différence entre le montant réel des 
frais rle r,c,tion et les prélèvements 
Iaits , du chef ile ces fr,1is, sur les re 
cettes, fr. ï,48ï iG c', à savoii- : 

Pour les exercices 1 s:>1 et 18:,2 
I' exercice 1853 . 

. fr. 4,135 15 
&,352 ûl 

ï,125 22 

1(3 50 

250,840 (i2 

in 72 

4>0GO 40 

7,487 7û 

270,017 31 

Approuvé p;11· la Commission arlministrarirc , en séance (lu lo mars 185-i. 

C. DE BHOUCKEI\E. 
J.-n. RISCUOFFSUEllll. 
U:mc CANS. 
A. QUETELET. 
AuG. VISSCDERS. 

.lô 

PASSIF. 

Fond" des rente"' à .a ¼ p. "io· Ycrscmcnts fnits pour la constitution de 
rentes et intérêts jusqu'au !51 déc. 1853. 

Frall'f de fnnérntlle". 

Terscments por,lell'f 11c prochal,.nnt pn." d'lnC(•rêt". {Art. 7 de la loi du 
8 mai 1850) . 

Dml11;ct des Fhrnncei,. - Avances reçues pour frais rie premier établissement 
et d'administration . 

Fondw ,.,,c-cJnl pour encourager la participation ;1 la Caisse [rénéralc de retraite 
du personnel de la !JJ11q11c Nationale . 

Fondi, de rl•,scr• c. - Dénélicc résultant de la b,11,rnce clcs comptes d'i111ërê1.s. 

251,41:5 ()5 

2,:572 21 

:345 n 

1f>,:)!18 fÎI 

7,0(,3 ](\ 

1,i24 .f:; 

2ï0,917 31 

Dressé v11r le Dirccte1t1· del' Administration de la C,1issc d'amortissc111cnr, des aë- 
1ults r.t con#gnalion.s, ,fgc11t com11table <le la Caisse générale de retraite. 

Pruxcllcs , le -:2:i Iévricr 18:H. 
.,. ou,rnnr:. 
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CAISSE GÉNÉHALE DE RETRAITE. 

H~EH AU BI!,AN fi& J/EXERCICE i 853. 

État des frais généraux d'a1lminisll'ation. 

Personnel, 

A. Administration ccntra'e : 
Traitement d'un chef de bureau, d'un teneur de lin-es et d'un 

expéditionnaire . . fr. :.">1700 » 

B. Service extérieur : 
Hemiscs cl indemnités des arrr.nls chargés de la recette et 

du contrôle . (( 

Frais de voyage . 

Frais d'impression 

Frais de courtage. 

fr. 6}14 :50 
. n 119 60 

11/ntériel : 

" 1* 40 

(1 29 

TOTAi. . fr. 

Les prélèvements faits sur les recettes pour couvrir les frais <le 
Hcstion se sont élevés à. <c 4:090 42 

A cette somme il a été ajouté pour amortissement : 
1 ° Des meubles et ustensiles, un dixième du solde 

au 31 décembre 1853 . . fr. 
~0 Des frais de premier établissement. Idem . " 

. fr. :2,748 37 

86 41 
(517 83 

« 604 2-4 

Er.sEIUBLE . . fr. 3.,352 61 

C1mT1FIY- EXÂCT : 

Bruxelles, le 25 [éorier 1854. 

le diieclenr de l'Adminislrntion de la Caisse d'nmortissement, des tlépdl1 
tl consignations, Agent comptable de la Caisse générale de retraite 

J QUARRE. 
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ANNEXES . 

. b:-IEXE .\. 

PUOVINCE D'ANVERS. 

Revu son arrêté du '.24 septembre dernier; 
Vu la loi du 8 mai 1850, oqpniquc de la Caisse rrénéralc de retraite; 

AutTE: 

ART. I«. - li sera liquidé sur le Budget provincial de l'exercice 1852 (art, 28, 
litt. F.)~ une somme <le cent francs, qui sera déposée i1 Ja Caisse d'épargne 
d'Anvers. 

Le livret à délivrer de cc dépôt par l'administration de la Caisse d'épargne sera 
inscrit au uorn de la Députation permanente, cl portera en tête mention du pl'é 
sent arrêté. 

ART. 2. - Cc dépôt est fait en faveur des sieurs 
élèves des écoles communales d'Anvers cl <le Hcyst-op-den-Berg, pour être appli 
qué à la constitution de rentes à leur profit, par l'intermédiaire de la Caisse 
générale de retraite , instituée par la loi du 8 mai 1850, au fur et à mesure 
qu'ils atteindront l'f,cp~ de i 8 ans. 

ART. 3. - En cas de décès d'un des intéressés avant l'â13e de 18 ans, la somme 
déposée, el les intérêts accumulés de cette somme, seraient intégralement appli 
qués, de la manière indiquée par l'art. 2, au profil des sur-vivants. 

AnT. -4. - Les administrations communales d'Anvers et de Heyst-op-dcn-Berg 
veilleront réciproquement à cc que chacun des intéressés réclame la faveur 
qui lui est accordée par la présente résolution , aussitôt qu'il aura accompli l'ùge 
ci-dessus fixé. 

ART. 5. - Une expédition du présent arrêté sera délivrée à chacun des inté 
ressés, pour lui servir de titre provisoire. 

?mvers, en séance du 12 novembre 1852. 
Le Gcuoerneur-Présùient, 

T. TEICHMANN. 
PAR ORDONNANCE : 

Le Gre/lier provincial , 
Én. DE CUYPER. 
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ANNEXE B. 

SOCIÉTÉ DE PRÉVOYANCE 
EN FAVEUR DES OUVRIERS DE LA VILLE DE llALlNES, 

fl&CO!-SUE l'.\E\ Ann~t RO\'.\L Il[; 10 llÉC[)llll\E 1852. 

Dispositions particuliéres pour les vieillards et les infi,-mes. 

Anr. I«. - Les membres qui ont atteint leur 65° année, ainsi que ceux qui, 
avant cet âge, sont devenus incapables de travailler, par suite de maladies ou 
d'accidents quelconques, constatés par les médecins de l'association, seront 
rayés du resistre de la société, et ils n'auront plus droit aux secours mentionnés 
à l'art. 19 des statuts. lis jouiront néanmoins des rentes sur l'État qui auraient 
été créées en leur faveur, et, dans le cas contraire, s'ils font partie de l'asso 
ciation depuis cinq ans au moins, ils pourront obtenir des secours temporaires. 
à fixer de la manière indiquée aux articles suivants. 

Cette dernière disposition pourra ésalement être étendue aux veuves et aux 
enfants des membres décédés, qui se trou veraient dans le besoin. 

A11r. 2. - Pour fixer le montant des secours ci-dessus mentionnés, la com 
mission prendra en considération la durée de la participation de l'associé à la 
caisse de prévoyance, ses besoins réels, et principalement sa bonne conduite cl 
son amour pour le travail. 

Ces secours ne seront accordés que pendant six mois au plus, et ils ne pour 
ront, en aucun cas, surpasser la moitié de ceux indiqués au§ 2 de l'art. 19 des 
statuts, et ce sans en3agemcnt ultérieur. Ils seront, payables , soit par semaine, 
soit par mois. 

ART. 3. - Si l'associé infirme ou âGé de plus de 65 ans venait à être reçu dans 
un hospice, la commission pourrait contribuer partiellement dans le trousseau 
qu'il aurait à fournir, en prenant en considération la prescription <le l'article 
précédent. 

AnT. 4. - La commission se réserve la faculté de conserver parmi les mem 
bres de l'association l'ouvrier, à13é de plus de 65 ans, qu'elle jugerait encore 
apte au travail et en état de sagner sa journée. 

Participation à la Caisse générale <le retraite .. 

Ar.r. 5. -Tous les ouvriers, membres effectifs de la société , sont tenus de 
participer à un fonds commun, destiné à l'achat de rentes viagères sur la Caisse 
uénérale de relraite , instituée sous la garantie <le l'État. 
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ART. 6. - Le fonds se composera comme suit: 
A. De deux centimes à payer hebdomadairement par chaque ouvrier, jus 

qu'à l'âge de 55 ans accomplis; 

B. De primes ou subsides à prélever par la commission sur les ressources <le 
la société, et qui ne pourront, en aucun cas, excéder la part contributive des 
associés réunis; 

C. De dons à obtenir exclusivement destinés à cet objet. 

A11.T. 7. - Tous les ans, à la première réunion de la commission, celle-ci 
fixera le nombre de rentes 'à acquérir. 

La première rente qui écherra à un associé sera d'un revenu annuel de vingt 
quatre francs; celles qui lui écherraient plus tard ne seront que de douze francs. 

Les titulaires n'entreront ~n jouissance de ces rentes qu'à l'âge de 60 ans , 
sauf le cas prévu à l'art. 10 ci-après. 

AnT. 8. - La répartition des rentes se fera annuellement. par la voie du sort , 
parmi les membres effectifs qui font partie de la société depuis cinq ans au 
moins. 

L'associé auquel une rente est échue ne pourra plus prendre part au tirage 
que cinq ans après. 

ART. 9. - Des primes d'encouragement pourront ètre accordées aux mem 
bres prévoyants, c'est-à-dire à ceux qui auront pris part à la caisse d'épargne 
de la société; elles pourront également être accordées aux associés qui , avant 
leur trentième année, désireraient acquérir, à leurs frais , une rente via{l'èr·e sur 
la Caisse générale de retraite. Ces primes ne pourront être allouées au nième 
ouvrier que de cinq en cinq ans, et elles ne dépasseront jamais le tiers de la 
somme qu'il aura à payer du chef de cette acquisition. 

ART. 10. - Conformément aux dispositions des articles 2 et 23 de la loi <lu 
8 mai 1850, les rentes à échoir aux membres âcrés de cinquante-cinq ans 
accomplis ne prendront cours que du jour où ils auront atteint leur soixante 
cinquième année, et ce seulement jusqu'au 8 mai 1855; à dater de cc jour, les 
membres âgés de plus de cinquante-cinq ans ne pourront plus participer à la 
Caisse de retraite. 

AnT. 11. - La présente résolution sera exécutoire et fera partie des statuts de 
la société, à dater du 12 janvier 18~f 

AaT, 12. - Toutes les dispositions contraires aux présentes sont révoquées. 

Fait et approuvé à l'hôtel de ville à Malines, en séance du 17 octobre 1853. 
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A:-ii'ŒXI~ c. 

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS 

EN FAVEUR DES OUVRIERS DE LA VILLE DE MONS. 

-·- 
Assemblée générale du ~ dèccmbre 18 5 ~ 

Le secrétaire, M. A. P1.F.r,w;, prononce l'alloc11/itm sui1.·w1tc 

1\hs cusas CAIITAP.Ani:s, 

En hommes de cœur que vous êtes, vous avez compris, depuis lonslemps, 
que vous deviez demander au travail et à la santé les moyens de vous aarnnlir 
contre les maux qu'engendre la misère, triste et infaillible résultat des maladies, 
pour ceux qui 3ao-oe11l leur pain quotidien à la sueur de lem front. 

Vous avez donc mis en commun le fruit de vos épargnes ; beaucoup d'entre 
vous ont apprécié l'immense a van Inge qu'ils en ont retiré, cl tous, vous avez 
tJOÛté le bonheur d'être plus utiles à vos semblables que le riche lui-111è111e, par 
un secours mutuel, honorant celui qui le donue comme celui qui le reçoit. 
Qu'il est consolant, mes chers cama rades, le spectacle d'une association 11e 

formant, pour ainsi dire, qu'une fll'"nde famille, unie par les liens de la véri 
table fraternité, mol dont on a tant abusé de nos jours: par les liens de la 
charité chrétienne! .!\lais il manquait un complément à une si belle insj itution : 
la sécurité pour la vieillesse 1 c~tte maladie c?nln laquelle ü n'y a ni médica 
ments ni médecins, et qui n' arrive Jamais à la convalescence ( 1). 

Heureusement , le Couvernement , toujours soucieux d'améliorer le sort des 
travailleurs, est venu mus l'offrir celle sécurité, par la loi du 8 mai Hl50: insti 
tuant une Caisse générale de retraite, avec la garantie de l'État. 

Depuis ce grand acte, qui doit augmenter encore notre p1 ofoud attache 
ment à la patrie, dont la sollicitude s'étend sur tous ses enfants, et à notre bon 
Hoi , qui s'est voué tout entier au maintien de notre indépendance et de nos 
libertés, votre commission administrative a toujours eu la pensée <le vous affilier 
à celte Caisse, el elle a recherché, avec une sa3e leuteur , les moyc!ns les plus 
propres pour atteindre cc beau résultat. 

Heureux d'être aujourd'hui son oraane, je viens soumettre ù votre approba 
lion uo projet qni , je le crois , garantit les droits de chacun de vous, en faci- 

------- - --- ------ -- ----- ----- 

(1) Rapport sur les sociétés tl<' secours mutuels, présenté à l'Empereur des Français , le':! juillet 
J 8i>3. 
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litant aux plus jeunes des acquisitions de rentes sur l'État, dont ils fixeront eux 
mêmes l'entrée en jouissance, el en procurant un équivalent aux plus âgés, 
par fa création d'un fonds spécial de secours, à répartir entre eux chaque 
année, conformément à l'art. 26 des statu 1s. 

Je fais des vœux bien sincères, mes chers camarades, pour que vous trouviez 
dans le développement de notre institution un abri certain contre le besoin, 
dans le présent comme dans l'avenir, et pour que votre exemple soit imité par 
tous les travailleurs de la ville. Puisse la classe aisée continuer à vous tendre une 
main secourable, et puissiez-vous, à votre tour. comprendre les devoirs de la 
.reconnaissance , afin que nous nous aimions les uns les autres, scion le précepte 
<le Jésus-Christ, notre père à tous, qui réserve aux riches la récompense de 
leur charité, et une vie meilleure aux pauvres qui auront supporté leurs rudes 
épreuves avec coura&e et résignation! 

RÈGLE.\IEi\T ADDITIONNEL 

POVR 1.'u·r1L1.\TIO:,I DES Jl&IIIIRES DE 1..\ SOCIÉTÉ .\ 1,,\ C\ISSE CÉ:'lÉIIAtF. DE RETRAITE. 

Au. I«. - li est institué un fonds Je primes d'encouragement , pour l'affi 
liation des membres effectifs de la société à la Caisse Béné ra le de retraite, fondée 
cl saranlie pa1· l'État. 

ART. 2. - La somme à répartir en primes sera déterminée, à la fin de chaque 
exercice annuel, p~r la Commission administrative, en maintenant toujours en 
réserve, pour parer à toutes les éventualités, une somme de trente-cinq francs au 
moins, multipliée par le nombre de sociétaires. 

AnT. 3. - La répartition aura lieu, par quotités égales1 entre ceux qui feront 
partie de la société depuis un an révolu. 

Ceux qui seront en retard d'effer.: ·1er leurs mises et qui ne se seront pas li 
bérés dans le mois qui suivra l'avertissement prescrit par l'art. 17 des statuts, 
en seront exclus. 

AnT. 4. - Les primes sont accordées à l'associé, pour les versements qu'il ' 
fait à la Caisse générale <le retraite , soit en son nom, soit au nom de sa femme, 
soit pour moitié au nom de chacun d'eux. 

Les inscriptions ont lieu d'office, par les soins de la Commission adminis 
trative. 

ART. 5. - Pour la première fois, il sera réparti en primes, entre les associés 
qui n'auront pas accompli leur cinquantième année le 31 décembre courant, 
une somme égale au montant <les mises qu'ils auront effectuées jusqu'audiL 
jour , en néGligeanl la fraction inférieure ù un franc. 

AJ1T. 6. - Afin de faciliter les versements ultérieurs que les sociétaires vou 
draient faire à la Caisse uénérale de retraite, toutes sommes rondes de cinquante 
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centimes seront reçues chaque dimanche à l'hôtel de ville et annotées sur un 
livret spécial, pour être remises à fa Caisse de retraite, lorsqu'elles permettront 
l'acquisition d'une rente pour chacun d'eux. 

ART. 7. - Tout sociétaire exclu en exécution des articles 17, 18 el 19 de:; 
statuts, uvnnt le versement d'une somme suflisante pour l'acquisition d'une 
rente, n'aura que le droit de retirer ses mises saus pouvoir profiler des intérêts. 

Dispositions transitoires. 

ART. 8. - Il est formé un fonds spécial de secours , au profit des sociétaires 
qui auront accompli leur cinquantième année le 31 décembre courant, et 
qui, par suite, ne pourraient pas profiter assez utilement des avantages de la 
Caisse 3énéralc de retraite. 

ART. 9. - Ce fonds servira à leur procurer, lorsqu'ils auront accompli leur 
soixante-cinquième année, et de la manière indiquée à l'art. :26 des statuts, 
l'équivalent, autant que possible , des avantages auxquels seront appelés leurs 
coassociés affiliés à la Caisse eénéi-a!e de retraite. 

An. 10. - A cet effet, une somme égale au montant <le leurs mises ju5- 
qu'au 31 décembre courant sera versée à la Caisse d'épargne des hospices. 

Cette somme sera irnrrmentéc 1 chaque année, de la répartition à laquelle il-, 
auront droit d'après l'art. 3 ci-dessus. 

A11T. 11. - Au décès du survivant d'entre eux, l'excédant disponible demeu 
rera la propriété de la société. 
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A:-iNElE D. 

RÈGLEMENT 
de la Caisse de pmsion.~ pour la vieillesse, fo.,tilule m faveur dfS ouvriers des atnier« 

de .1Hl. Y A'.'>og:-- BRA'.lilH•: et c•, à Scnaerbeek-tez-Bruxeües. 

ART. Jer_ 11 est institué , en faveur des ouvriers attachés aux ateliers de 
MM. V ANDEN 811ANDt: el. Comp., une Caisse <le pensions pour la vieillesse. 

La participation à la Caisse est facultative. 

ART. 2. Les ressources de la Caisse se composent : 
1° Des retenues fuites sur le salaire des ouvriers q11i consentent à y participer , 
2° Des excédants de recette de la Caisse de secours mutuels instituée en fa- 

veur des ouvriers <le l'établissement; 
3° D'un don de cinq cents Francs (fr. :.soo, fait par la société VANl>t:N R11A:-10E 

n Co:11r.1 et qui est affecté à la constitution immédiate <l'une première rente <le 
'24 francs au profil d'unepartie <les anciens ouvriers ; 

4° D'une dotation annuelle de cent cinquante francs ( fr. 150) 1 accordée par 
la société pour la constitution d'une première renie <le 24 francs au profit de 
ceux d'entre ses ouvriers qui se recommanderont particulièrement par leur 
intelli3ence1 leur assiduité au travail et leur bonne conduite; 

5° D'une dotation annuelle de pateille somme ( fr. t:rn) accordée par la so 
ciété , et qui sera distribuée 1 à Litre de prime, entre les ouvriers participant à la 
Caisse. 

Les primes seront proportionnelles aux retenues que les ouvriers consentiront 
.'i laisser prélever sur leur salaire: pour servir à lacquisition de rentes; 

6° Des dons que l'institution pourrait recueillir. 

ART. 3. Les ressources désignées .-::111s les u= .2 cl 6 seront appliquées, par 
rang d'ancienneté , à la constitution d'une première rente de :2-1 fr;iucs au profit 
<les ouvriers attachés à l'établissement pendant quatre années au moins. 

Ces ressources seront ajoutées .'1 la dotation mentionnée sous le n° :5, pour 
être distribuées en primes 1 lorsque rous les ouvriers comptant quatre années 
<le service à l'établissement auront obtenu une première rente de 2-1 francs. 

Il en sera de même de la dotation qui fail l'objet du n° -, , lorsque la société 
croira ne pas devoir l'appliquer: en loul 011 en partie 1 à sa destination prin 
cipale. 

r\11T. 4. Toul ouvrier attaché à l'établissement a la f.1cuhé de contribuer ,·l la 
Caisse, au moyen d'une retenue à opérer sur son salaire. 

Cette retenue ne peut pas être inférieure à un pour cent ( 1 p. c.) du salaire. 

Ain. 5. Le montant des retenues opérées sur le salaire des ouvriers, aug 
menté des primes, est appliqué, loures les fois qu'une somme suffisante se 
trouve accumulée 1 à la constitution d'une rente au profil <lu participant, ù 
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moins, s'il s'agit d'un ouvrier marié, qu'il ne préfère appliquer ces sommes à la 
constitution d'une rente au profit de sa femme. 

ART. 6. Les constitutions de rente ont lieu par l'intermédiaire de la Caisse 
générate de retraite, fondée, sous la garantie de l'Etat, par la loi du 8 mai 1850. 

Aa1·. 7. L'ouvrier qui quille l'établissement, par quelque motif que ce soit , 
perd tout droit aux primes qui n'auraient pas été converties en rentes à son 
profit, et il ne peut prétendre qu'au remboursement de la partie des retenues 
opérées sur son salaire dont le dépôt ne peut pas être effectué, en son nom, à 
la Caisse générale de retraite. 

ART. 8. L'administration de la Caisse est confiée à un comité composé de 
quatre membres. 

Font partie de ce comité : 

Le directeur de la société VANDEN BnANDE et CoMP.1 président; 
Le comptable de la société, trésorier, 
Deux contre-maîtres ou ouvriers élus par ceux qui contribuent à la Caisse. 
Ces deux derniers membres ne peuvent être choisis que parmi les personnes 

attachées à l'établissement depuis deux années au moins 1 sachant lire et écrire. 
Leur mandat expire après une année d'exercice; mais les membres sortants 
peuvent être réélus. 

ART. 9. Les comptes annuels, dressés par le trésorier et approuvés, après 
vérification, par le comité administratif, sont affichés pendant un mois dans les 
ateliers. 
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ANNEXE 1:. 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT 

DE 

LA SOCIÉTÉ ROYALE DES ARTISANS RÉUNIS, 

ÉTABLIE A BRUXELLES. 

A11T. l cr. - Une Société est formée à Bruxelles entre les signataires du présent 
règlement et tous ceux qui seront admis ultérieurement, dans les conditions 
qui seront déterminées ci-après. 

ART. 2. - Celle association prend le titre de Société Royale des Artisans 
Réunis. 

ART. 3. - M. le Bourgmestre de Bruxelles est président d'honneur de la 
Société. 

A11T, 4. - L'institution a pour but de provoquer des réunions périodiques 
entre les membres de la Société, de consacrer ces réunions à la culture de la 
musique vocale, et de procurer aux membres de la Société, par des moyens 
qui seront indiqués ci-après, la participation à la Caisse générale de retraite 
instituée par la loi du B mai 1850. 

A11T. 5. - Chaque membre priye une rétribution de cinquante centimes par 
mois, et acquiert ainsi le droit de jouir de tous les avantages de la Société, et 
d'entrer, pour un tiers, dans la possession de rentes viagères, achetées au 
profit des membres de la Société. 

ART. 6. ,_ Les deux autres tiers de ces rentes viagères appartiennent aux 
membres qui, indépendamment de la rétribution mensuelle citée plus haut à 
l'art. ~, versent mensuellement dans la caisse de la Société une somme de 
cinquante centimes. 
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ART, 7. - Les revenus ordinaires de la Société se composent de la rétribu 
tion mensuelle (nl'l !>), des amendes (art. 18) et des droits -d'entrée (art. 27). 

Ain. 8. - Les revenus extraordinaires résultent de la rétribution mensuelle 
désiunéc à l'art. 6, du produit des concerts publics que la Société pourra donner 
pour augmenter le fonds commun. el de toutes autres ressources qui seraient 
trouvées par la Commission ndministrutive. 

ART. 9. - Les revenus ordinaires sont destinés aux frais {rénéraux de la So 
eiété 1 éclairage , chauffage , achat de musique , etc., moins cependant la moitié 
du droit d'entrée: dont l'usage sera indiqué à l'article suivant. 

ART. 10. - Les revenus extraordinaires , plus la moitié du droit d'entrée , 
soul destinés à l'acquisition de rentes viatJèrcs, au prol-il des membres de la 
Société (Voir art. 5 l'l 6.) 

ART. l l. - Les rétributions mensuelles, le produit des concerts et des 
amendes , fcs droits d'entrée et tous autres revenus, prévus ou imp1 évus, de la 
Société, sont perçus par le trésorier , qui est Le11u ùc verser toutes sommes 
excédant un encaisse <le l 00 francs à la Caisse d'épargne 1 instituée pal' la ville 
de Bruxelles, sur u:1 livret au nom de la Société. 

Les sommes versées ù celle Caisse d'ép.irguc ne peuvent être retirées qu'en 
vertu d'une décision de la cormuissiou admiuistr.nive. 

Les quittances des retraits seront signés par le président de la commission 
administrative cl par le trésorier. 

ART. 12. - L'acquisition <les rentes a lieu de la manière suivante : 
Les membres de la Société sont divisés en plusieurs séries, selon leur âae. 
Le classement se foit de telle manière que, dans une nième série 1 la différence 

du prix d'une rente de 1.2 fr. n'excède pas :-rn p. c. pour les deux âges extrêmes. 
l),,s que l'avoir disponible <le la Société s'élève à 5 francs ou plus par membre, 

il est réparti entre les différentes séries au prorata du nombre des membres 
qui les composent. 

La quote-part atu-ibuée ;1 chaque membre doit toujours être fixée en francs, 
sans fraction. 

Le fonds <le chaque série est appliqué, aussi souvent qu'il atteint la somme 
nécessaire 1 à la constitution d'une rente au profit d'un des membres de celle 
série. 

Les constitutions Je rentes ont lieu ù tour de rôle. 
L'ordre des constitutions est réalé par le sort, sauf que les_ membres nou 

vellement admis doivent, pour la première fois: clore: Jans l'ordre de leur 
admission 1 la série à laquelle ils appartiennent. 

;\111. 13. - Il c-t ouvert à chaque membre de la Société un compte spécial, 
où sont inscrites, d'une parti les sommes attribuées à ce membre dans le fonds 
commun, et, d'autre part, les sommes payées pour prix. de rentes constituées à 
sou profil. 

Une nom-elle renie ne peut être constituée au profit d'un membre aussi long 
temps quil reste débiteur envers la Société du clief'de la constitution antérieure. 
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ÀttT. 14. - Les sociétaires mariés ont la faculté de faire servir les sommes 
qui leur seront attribuées, en totalité ou eu partie, à la constutition de rentes 
au profil de lems femmes, 

AaT. 15. - Chaque membre de la Société remet tians les quinze jours de son 
admission, au président de la commission admiuistrative, un bulletin énonçant : 

Ses noms, qualité et résideuce , 
Le lieu et la date de sa naissance ; 
Les noms Cl prénoms de ses père cl mère. 
li indique sur le même bulletin s'il entend jouir des rentes :'i acquérir à sou 

profil l, partir <le l'ât,e de ;>;> ~ <le 60 ou <le 6:} ans 1 ou s'i! euleud 11:s foire inscrire 
au nom de sa femme. 

Les membres actuels de la Société remettront leurs bulletins ayant le J:j 
mars 135-1. 

Airr. 16. -- Les constitutions de renies sont fuites par les soins du président 
de la commission ndrninistrativc , {1 qui les livrets soul remis à cet effet. 

li est donné avis de chaque constitution de rente ;·1 la partie intéressée. 

ART. li. - La Société est rérrie par une corurmssron administrative . co111- 
posée de cinq membres ou commissaires. 

A11T. 18. -- Un rè~lcmcnt d'ordre iutérieur , proposé par la commission ad 
ministrative, et délibén: en assemblée Gfoérale des membres <le la Société 1 
détermine les jours cl heures des réunions ordinaires et les devoirs des membres 
envers h Société. 

Le même rè~lcmenl commine , pour les infractions, des a me udes donl le 
maximum est fixé à deux francs. 

AsT. 27. -- A partir du Jcr juillet 18:H, tout nouveau membre de la Société 
paye ra , dans les dix jours de son admission O un droit d'entrée de 2 Irancs , cl. 
moyennant ce , il aura des droits érraux i1 ceux de tout autre sociétaire sur l'en 
caisse disponible au moment de son admission. 

AIIT. 28. -Toul membre en défaut 1 pendant six semaines consécutives, de 
payer les rétributions mentionnées aux articles 5 et 6, qui, après deux aver 
tisserneuts de la commission adunuisrrative 1 reste en défaut de payer les 
amendes qu'il a encourues, cesse de plein droit de faire partie de la Société. 

Toutefois, s'il existe des motifs d'excuse léaitime, la commission adminis 
trative peul le relever de celle déchéance. 

A11T. 30. - En cas de décès d'un membre, si les sommes qui lui ont été 
attribuées , en conformité de l'art. 12, n'ont pas été employées intégrulernent , 
la partie disponible peut être remise à sa famille, à lilrè de secours, sur la 
demande des intéressés et en vertu d'une résolution spéciale de la Commission 
administrative. 
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AaT. 31. - En cas de démission ou d'exclusion d'un membre, la partie de 
son avoir disponible qui peut être déposée à la Caisse 6énérale de retraite est 
inscrite à son Iivret ; l'excédant reste acquis à la série dont il faisait partie, et il 
ne peut réclamer que la remise du livret inscrit en son nom. 

ART. 32. - M. Auguste Bouillon, directeur de la commission administrative, 
déclare, par ces présentes, apporter à la Société, à titre gratuit, une somme 
de cent francs, qu'il verse dans la Caisse sociale. 
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CAISSE GÉNÉRA.LE DE RETRAITE 

Fondée sous 1a garantie de l'Élnt. 

VÉRIFICATION DES COMPTES DE L'EXERCICE f 855 
PAR MESSIEURS LÉS DÉLÉGUÉS DES CO'.'iSEILS PROVINCIAU:<. 

Sont présents : 

Les délégués des conseils provinciauo: 

Pour la province d'Anvers. 
» de la Flandre occidentale. 
n de la Flandre orientale 
>> de Hainaut . 
» de Limbourg . 
>> de Luxembourg 
» de Namur . 

M. LEGREl,LE; 

)) BRASSEUIi.; 

>> Gnovim:uAN; 
J> DuJARDIN ; 

» Bon; 
JJ J ACQUELART; 

)) KEGELJAN. 

Les membres de la commission admùiùtratioe : 

M. DE Br.oucKERE, président; 
MM. QUETELET et Vrsscuaas , membres de la commission, et MATUIEU, secré 

taire. 

Il esl procédé à la vérification des pouvoirs de ~lM. les délégués. Ces pou 
voirs sont trouvés n\1ulicrs. 

M. le président de la commission administrative donne lecture des articles 
20 et 21 de la loi du B mai 1850. 

li est donné lecture ensuite du compte rendu des opérations de la Caisse ué 
nérale de retraite pendant l'exercice 1853, cl de l'exposé de la situa lion au 
1er janvier 18541 du bilan arrêté au 31 décembre 1853 el <lu compte détaillé 
des frais généraux d'administration. 
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Ces comptes sont déposés sur le bureau , appuyés des états de quinzaine des 
receveurs de la Caisse, des états récapitulatifs des recettes par bureau, par pro 
vince el pour le pays enlier, et de l'inventaire des inscriptions de rente acquises 
pour le compte de la Caisse. 

A près avoir reçu cette communication , Messieurs les délégués des conseils 
provinciaux procèdent à la constitution de leur bureau. M. Legrelle est nommé 
président et .l\l. Dujardin secrétaire. 

La commission administrative se retire. 
Les délégués se rendent dans les bureaux de la Caisse, et procèdent à la véri 

fication détaillée des écritures du journal, des grands-livres et des comptes cou 
rants des assurés. Ils constatent que les articles du bilan se trouvent d'accord 
avec les soldes des comptes du grand-livrc1 et ils reconnaissent que ces écritures 
sont tenues avec beaucoup de soin et de clarté, et avec la plus parfaite exacti 
tude. lis témoignent toute leur satisfaction de la simplicité remarquable avec 
laquelle la comptabilité a été établie, sans qu'on ait néGli3é aucune précaution 
pour prévenir les erreurs ou pour faire reconnaître celles qui pourraient être 
commises. 

Par suite de ce qui précède, les délégués reconnaissent l'exactitude du bilan 
de l'exercice 1853, s'élevant i à l'actif comme au passif, à la somme de deua 
cent soixamte-dia-ueuf mille neuf cent diœ-sept francs trente et un centimes 
(fr. 279,917 31 es); ils approuvent le compte moral et financier des opérations 
de l'exercice 13:53, cl ils volent, à l'unanimité, des remerciments à la commis 
sion administrative pour le zèle avec lequel elle accomplit son mandat. 

La séance est levée. 

c•• G{mARO Lf.GUELLE, préside-nt. 
J. DllASSEUR 
GllOVEl\.iUA.N, 
KEGELJAN, 
J. IlOVY, 
JACQUELART, 
DUJAI\DIN, secrétairs. 


